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REUNION 2022-03 : 29 MARS 2022, 14h30 à 16h30 CET (online) 

[PARTICIPANTS] 

Géraud AMIC (UBpartner), Vincent BOUJNAH (CtrlPrint), Yazid BOUMALA (AMF), Lise CHORQUES 

(Actéo), Boris DAMON (PwC), Céline DOLLE (Société Générale), Wenting DU (Renault), Matthieu 

DUPONCHEL (Mazars), Florence FEVRIER (Société Générale), Bénédicte FILLY (Edenred),  Morgan 

GICQUEL (Deloitte), Pierre HAMON (etXetera), Raphaël HERSEMEULE (Edenred), Siong HO WANG YIN 

(Sikima), Marc HOULLIER (Corporatings), Valérie KELLER (Talentia Software), Nelly LACOSTE (EDF), 

Isabelle LAMY-MORCATE (Société Générale), Corinne LAURIE (XBRL France), Gilles MAGUET (XBRL 

France), Camille MARTIN (KPMG), Stephan MARTIN (CtrlPrint), Morgane MILLAIRE (Deloitte), Pierre 

POTTIER (Invoke), Brigitte RAFFEGEAU (Carrefour), Loriane RAPINAT (BM&A), Eric SCHLIENGER 

(Synvance), Charles-Etienne SUET (EY), Bruno TESNIERE (PwC), Sophie VEHENT (Renault). 

La réunion est co-animée par Astrid MONTAGNIER (KPMG) et Thomas VERDIN (BM&A). 

 

[AGENDA] 

1/ Tour de table des actualités  

- Actualités ESEF & XBRL France  

- Retours ACTEO 

2/ Macro-balisage 

- Analyse de cas pratiques 

- Revue des PC proposées 

3/ Pratiques communes 

- (par manque de temps ce point n’a pu être développé) 

4/ Divers 

Le support de réunion est disponible sur page web www.xbrlfrance.org/mapping du groupe de travail. 

 

[ACTUALITES] 

La réunion du 28 avril sera proposée en présentiel dans les locaux de l’ACPR (avec également lien en 

ligne). La prochaine « XBRL Europe Summer Week » se tiendra à Paris les 13 et 14 juin 2022. Les 

informations pratiques seront détaillées sur le site www.xbrlfrance.org.  

La taxonomie ESEF2021 est entrée en vigueur, après publication du RTS modificatif au JOUE. La 

taxonomie IFRS2002 a été publiée sur le site web de l’IASB, sans évolution significative. 

Les pratiques communes du groupe ont été présentées chez Acteo, certains membres nous rejoignent 

pour la réunion. 

 

[MACRO-BALISAGE] 

La séance a été consacrée à l’analyse de cas pratiques. 

http://www.xbrlfrance.org/mapping
http://www.xbrlfrance.org/
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1) EDF Comptes consolidés 2021  Note 9 page 47 et suivantes 

La note porte sur les IMPÔTS SUR LES RÉSULTATS. 

Elle comprend des principes et méthodes comptables et quatre parties : 9.1-9.2 Impôts et 9.3-9.4. 

Impôts différés. 

 

 

Plusieurs propositions sont discutées pour baliser les principes comptables, comme illustré ci-dessus. 

On considère les projets de positions communes établis jusqu’à présent qui recommandent : 

- de baliser les principes comptables avec une macro-balise de cette famille, séparément des 

macro-balises de note. <POSITION COMMUNE PROPOSEE> 

- de considérer la « granularité de rédaction » (blocs thématiques homogènes apparaissant 

dans le texte) pour structurer le macro-balisage. <POSITION COMMUNE PROPOSEE> 

On privilégie la solution 2. On considère que l'essentiel des politiques comptables sur les impôts 

différés sont décrites dans la zone comprise dans les pointillés en rouge et l’émetteur l’envisage dans 

sa rédaction comme un bloc thématique, même s’il ne le l’a pas exprimé graphiquement. Un émetteur 

qui n’aurait pas conçu ainsi la rédaction aurait pu opter pour la solution 1. 

On considère que la balise « DescriptionOfAccountingPolicyForIncomeTaxExplanatory » peut 

s’appliquer uniquement sur la première partie, même si ce point doit être partagé (réseaux audit, 

autres groupes XBRL, ESMA) pour s'assurer que c'est une vision commune.  

Dans ce cadre, l’AMF devrait interroger l’ESMA sur la base du macro-balisage (EXCLUSIF ou non) :  

- Doit-on considérer qu’on ne balise un texte que s’il évoque EXCLUSIVEMENT le thème porté 

par la balise. 

- Doit-on considérer qu’on balise un texte qui évoque PRINCIPALEMENT le thème porté par la 

balise (et éventuellement un peu plus). <NOTRE HYPOTHESE> 

Nous avons considéré ici la deuxième hypothèse : les premiers paragraphes parlent des impôts sur le 

résultat et évoquent l’impôt différé, on retient la balise relative aux principes comptables des impôts 

sur résultat. 

https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2022-02/resultats-annuels-2021-comptes-consolides-20220218.pdf
https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2022-02/resultats-annuels-2021-comptes-consolides-20220218.pdf
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Pour le balisage des informations détaillées, on étudie à nouveau plusieurs options présentées ci-

dessus. 

La distinction d’une partie « Impôts sur résultat » (au sens large) et une « partie Impôts différés » 

soulignées par les pointillés en rouge est faite en cohérence avec les choix pour les principes 

comptables. Ici, il y a clairement des titres pour distinguer les thématiques. On peut d’ailleurs noter 

que c’est parce qu’il distingue ici clairement deux thèmes (portant deux sous-titres chacun) que 

l’émetteur distingue aussi deux parties dans le bloc bleu des principes comptables. 

On préconise de ne pas imbriquer les balises et donc de ne baliser que ce qui n’est pas balisé par un 

tag plus pertinent. <POSITION COMMUNE PROPOSEE> 

C’est une approche pragmatique qui considère les capacités actuelles des outils et surtout la charge 

de mise en œuvre d’une imbrication systématique. Néanmoins ni la réglementation ni la technique 

n’excluent l’option 3. 

 

 

 

NB : pour accéder à la liste des macro-balise :  

https://www.xbrlfrance.org/wp-content/uploads/2022/03/LISTE-DES-MACROBALISES-ESEF-2021.xlsx 
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2) SOCIETE GENERALE comptes consolidés Note 3.1 page 390 et suivantes 

 

 

La note alterne des informations détaillées (fond blanc) et des principes comptables (fond rose).  

Conformément aux positions proposées plus haut, on propose de ne pas imbriquer le balisage des 

principes dans la macro-balise d’annexe et d’utiliser la macro-balise pour les principes comptables : 

DescriptionOfAccountingPolicyForFinancialInstrumentsAtFairValueThroughProfitOrLossExplanatory. 

On recommande d’utiliser la fonction « continuation » en XBRL pour baliser les différentes zones 

plutôt que de faire des extensions. <POSITION COMMUNE PROPOSEE> Cela améliore la 

comparabilité, surtout quand les extensions ne sont pas ancrées (pas d’obligation). 

On fera de même pour les données détaillées d’annexe, en utilisant  

DisclosureOfFinancialInstrumentsAtFairValueThroughProfitOrLossExplanatory.  

Néanmoins, dans le cas précis étudié, une partie de la note, numérotée « NOTE 3.1.3 INSTRUMENTS 

FINANCIERS À LA JUSTE VALEUR PAR RÉSULTAT SUR OPTION », serait de préférence balisée 

séparément car il existe un tag dédié dans la liste en annexe du règlement ESEF : 

DisclosureOfFinancialInstrumentsDesignatedAtFairValueThroughProfitOrLossExplanatory. 

  

https://www.societegenerale.com/sites/default/files/documents/2022-03/Document-d-Enregistrement-Universel-2022.pdf
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3) SOCIETE GENERALE comptes consolidés Note 8.4 page 492 et suivantes 

 

L’exemple présente une note qui combine deux thématiques pour lesquelles la taxonomie prévoit des 

tags individuels, mais pas de tags regroupés. 

On préconise ici un double balisage, avec les tags pour les immobilisations corporelles et pour les 

immobilisations incorporelles (voire pour les immeubles de placement). Cette approche est préférée 

à une extension non ancrée, ou l’utilisation du simple tag générique 

DisclosureOfSummaryOfSignificantAccountingPoliciesExplanatory, car ces dernières options 

n'apportent pas grand-chose au lecteur. 

Lorsqu’un bloc évoque deux thématiques de même niveau de pertinence, on recommande de 

macro-baliser avec chacun des tags correspondants. <POSITION COMMUNE PROPOSEE>.  

La faisabilité technique et la l’interprétation de la base de macro-balisage (non EXCLUSIF) évoquée plus 

haut devront être confirmées pour retenir cette position commune. 

On réservera les extensions pour des éléments pour lesquels il n’existe aucune balise dans la liste 

ESEF des tags à utiliser obligatoirement (hors macro-balises génériques). <POSITION COMMUNE 

PROPOSEE> 

En effet, la conformité au règlement ESEF requiert d’utiliser d’abord une balise de la liste quand une 

information publiée relève du périmètre couvert par cette balise. 

Enfin, on notera que la partie relative au droit d’usage relève de préférence du balisage avec 

DescriptionOfAccountingPolicyForLeasesExplanatory (principes) ou DisclosureOfLeasesExplanatory 

(note).  

  

https://www.societegenerale.com/sites/default/files/documents/2022-03/Document-d-Enregistrement-Universel-2022.pdf
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4) Orange DEU 2019 (PDF) (pages 211 à 249) Orange 20-F 2019 (pages 75 à 109) 

La revue des publications d’Orange permet de confirmer les principes élaborés plus haut. 

Le rapport comprend deux parties distinctes sur les instruments financiers : Orange Bank et hors 

Orange Bank.  

 

 

Le rapport comprend des principes comptables inclus dans les notes. 

 

Le rapport regroupe des thématiques qu’on préconise de ne pas imbriquer. 

 

  

https://www.orange.com/sirius/derniers_resultats/fr/ORANGE_DEU_2019_VF.pdf
https://www.sec.gov/Archives/edgar/data/1038143/000163462120000009/oran-20191231x20f.htm
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CONCLUSION 

Sur base des différentes observations au cours de la réunion : 

- Les positions communes rédigées en février seront revues et complétée lors de la réunion 

d’avril. 

- Il semble utile de partager la compréhension des balises, à classer par thèmes en identifiant 

celles qui couvrent des périmètres plus généraux et celles de points plus précis (imbrication 

des périmètres) : un sous-groupe se réunira les mardis d’avril à 14h30 pour y travailler. 

 

POINT COMPLEMENTAIRE 

Le macro-balisage est obligatoire pour le rapport déposé à l’AMF (ONDE). Les émetteurs voient 

néanmoins plus d’intérêt à macro-baliser la version des documents en anglais (qui n’est néanmoins 

pas couverte par l’opinion des commissaires aux comptes, et usuellement pas déposée officiellement). 

L’approche est néanmoins limitative car une recentralisation des dépôts sur un point d’accès unique 

de type ESAP (european single access point) n’inclurait pas les versions anglais publiées par les 

émetteurs sur leur site web.  

 

PROCHAINES REUNIONS :  
28 AVRIL 2022 – 15h00 à 17h00 CET – hybride présentiel/distanciel 
24 MAI 2022 – 14h30 à 16h30 CET  
13 ou 14 JUIN 2022 – pendant la semaine XBRL Europe à Paris 
 
SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 
Les mardis d’avril à 14h30, à partir du 5 
Ceux qui se sont manifesté le 29 mars ou en font la demande recevront les liens de connexion 
 
Les réunions se feront via Teams ou gotomeeting.  
Si l’invitation ne vous parvient pas, merci de contacter t.verdin@bma-groupe.com. 


